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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 30 JANVIER 2013 

 

 

L’an deux mil treize 

Le trente janvier, à dix huit heures trente 

Le conseil municipal de la commune de FROZES, dûment convoqué, s’est 

réuni en nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

présidence de Monsieur MEUNIER Laurent, Maire.  
 

Étaient Présents : Mrs MEUNIER Laurent, FLÉ Didier, JAULIN Francis, 

TANCRAY Gérard, CHARGELEGUE Florent,  MARTEAU Laurent et BRAULT 

Franck 

            Mmes CABELLO Marlène, DRAGON Jeannine, 

GRATADOU Anne et ROSETINY Gabrielle     

 

Le maire commence la réunion du conseil municipal en faisant le bilan des 

manifestations de fin d'année et de vœux pour 2013. 

Ensuite est abordé l'ordre du jour. 

          

DELIBERATION N°001/2013 

PROPOSITION ACHAT PARCELLE CADASTRÉE SECTION AH N°15 

Le maire propose d'acquérir une parcelle de terrain située à l'extérieur de la partie 

constructible de la commune afin d'avoir quelques terrains disponibles en vue, peut être de 

faire des plantations d'arbres (lors des naissances par exemple). 

Après délibération, le conseil municipal, à l'unanimité,  

 propose de contacter le propriétaire (qui souhaite vraisemblablement vendre son 

terrain) pour lui offrir un prix de vente de 1 500 € la parcelle. 

 Charge le maire de prendre contact avec ledit propriétaire. 

 

TRAVAUX EN COURS 

1° VOIRIE : Les travaux sur la rue du Vignault sont pratiquement terminés. Un 

courrier va être adressé aux services du Département afin de prévoir les enrobés (sur la 

dernière partie de cette rue) dans le début de cette année. 

                        Les travaux sur la rue du Pinier vont débuter. Lors de ces travaux des 

aménagement pour l'écoulement des eaux pluviales vont être prévus en plus des 

aménagements de trottoirs  et de la mise en sécurité de la voie programmés. 

Une demande sera transmise aux services du Département pour la réalisation des 

enrobés au cours de l'année 2013. 

    Les parterres mis en place, sur ces 2 rues, seront aménagés en 

collaboration avec M. VITRÉ, fournisseur des plantes et fleurs de la commune. 

 

 

 

 

 



2° AMÉNAGEMENT DE LA PLACE DE LA CROIX : Après avoir arraché les arbustes 

et la haie situés a proximité du monuments aux morts, l'équipe municipale réfléchie à 

l'aménagement possible. De grands pots pourraient être posés de part et d'autre du 

monument.  

Après avoir refait une peinture sur le mur du fond de la place, une fresque, 

représentant les métiers d'autrefois à Frozes, pourrait voir le jour.  

Une peinture de façade de la salle des fêtes est envisagée. 

 

 

MISE AUX NORMES SALLE DES FETES  

Après le passage du bureau SOCOTEC, pour faire le diagnostic sur l'accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements recevant du public, il s'avère que dans la salle des 

fêtes un certain nombres de travaux seraient nécessaire. A savoir : Modification  de la porte 

d'entrée pour un bloc porte muni d'un ventail de" 90 cm et réaménagement complet du bloc 

sanitaire. 

Des devis vont être demandés aux diverses entreprises afin d'évaluer le coût total de 

cet aménagement. 

 

 

AMENAGEMENT CENTRE BOURG  

Le maire fait savoir que la parcelle cadastrée section AD n° 30, sise sur la rue du 

Frou, a été bornée dans le but de vendre 3 parcelles à construire. 

le Maire propose d'acquérir l'une de ces 3 parcelles dans l'objectif de se constituer une 

réserve foncière qui, peut être,  pourrait être utile lors de l'aménagement du parc foncier, situé 

sur la rue Haute du Frou, pour le passage des divers réseaux. 

 

ASSAINISSEMENT 

Le maire fait savoir que nous attendons toujours le bilan des contrôles 

d'assainissement autonome. Cependant nous allons avoir dans las jours qui suivent le bilan 

pour les immeubles situés 2 et 4 Impasse des Beaussais. 

Suite à ces bilan, un rendez-vous sera programmé avec le SIVEER et le propriétaire 

du 4 Impasse des Beaussais afin de faire de point sur sa situation sachant qu'il est raccordable 

au réseau d'assainissement collectif. 

 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

1° Animation du 11 Février 2013 : Prévoir les réservations et demander tarifs de la 

prestation repas. 

2° Repas du 17 Mars 2013 (repas des ainés de la commune) Appeler le Cheval Blanc 

pour réservation date, Prévoir les invitation et réaliser les menus. 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal s'est terminé à 21H45 
 
Le prochain conseil est fixé au 6 Mars 2013 à 18H30  (vote du budget) 

 

 

 

 


